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LA COUR DE CASSATION, DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant : 

 

Statuant sur le pourvoi formé par le préfet du Vaucluse, domicilié en la préfecture, direction des 

relations avec les usagers et avec les collectivités territoriales, bureau de la réglementation et des 

élections, 84905 Avignon cedex 9, 

 

contre la décision rendue le 31 janvier 2014 par le tribunal d'instance d'Orange (contentieux des 

élections politiques), dans le litige l'opposant à M. Xavier X..., domicilié ..., 

 

défendeur à la cassation ; 

 

Vu la communication faite au procureur général ; 

 

LA COUR, en l'audience publique de ce jour ;  

 

 

 

Sur le rapport de Mme Isola, conseiller référendaire, l'avis de M. Azibert, premier avocat général, et 

après en avoir immédiatement délibéré conformément à la loi ; 

 

Attendu, selon le jugement attaqué, que M. X... a saisi le tribunal d'instance d'un recours tendant à 

voir ordonner son inscription sur la liste électorale de la commune de Lapalud, la commission 

administrative ayant refusé cette inscription ;  



 

Attendu que les premier et quatrième moyens ne sont pas de nature à permettre l'admission du 

pourvoi ; 

 

Sur le deuxième moyen : 

 

Attendu que le préfet du Vaucluse fait grief au jugement d'ordonner l'inscription de M. X... sur la liste 

électorale de la commune de Lapalud, alors, selon le moyen, que le tribunal d'instance a méconnu les 

dispositions de l'article R. 14 du code électoral en écartant des débats les observations du préfet 

adressées par écrit ;  

 

Mais attendu que le préfet ne démontre pas que ses observations, envoyées par courrier 

électronique, ont été effectivement reçues par le tribunal d'instance avant l'audience ; 

 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

 

Mais sur le troisième moyen : 

 

Vu l'interdiction faite au juge de ne pas dénaturer les documents de la cause ; 

 

Attendu que pour accueillir la demande de M. X..., le tribunal d'instance énonce que M. X... produit 

des bulletins de paie des mois de décembre 2013 et janvier 2014, un contrat d'abonnement 

téléphonie mobile en date du 24 décembre 2013, sa déclaration de revenus 2012, documents sur 

lesquels figurent une adresse à Lapalud et une attestation établie par M. Y... Patrick qui précise 

héberger M. X... Xavier depuis le 1er avril 2013 ; 

 

Qu'en statuant ainsi, alors que la déclaration de revenus produite était au nom de M. Y..., le tribunal 

d'instance, qui a dénaturé ce document, a violé le principe susvisé ; 

 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le cinquième moyen : 

 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, la décision rendue le 31 janvier 2014, entre les 

parties, par le tribunal d'instance d'Orange ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 

l'état où elles se trouvaient avant ladite décision et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal 

d'instance de Carpentras ; 

 

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 

transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de la décision cassée ; 

 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, deuxième chambre civile, et prononcé par le président en 

son audience publique du six mars deux mille quatorze ; 

 

Où étaients présents : Mme Flise, président, Mme Isola, conseiller référendaire rapporteur, Mme 

Aldigé, conseiller, Mme Geveney, greffier de chambre. 



 


